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Les larves de Poissons Apodes dans les

ŒUVRES IMPRIMÉES ET MANUSCRITES DE RiSSO

PAR Léon Bertin.

Outre ses œuvres imprimées, dont quelques-unes seulement

concernent l’ichthyologie, Antoine Risso ^ a laissé sur le même sujet

d’assez nombreuses pièces manuscrites qui appartiennent actuelle-

ment à la bibliothèque du Muséum. Il m’a été possible, grâce à

cette circonstance, de retrouver les diagnoses de deux Leptocépbales

(Leptocephalus selene et L. filamentosus

)

qui, seulement connus

jusqu’ici par leurs noms cités par Bonaparte (1846). portent à

trois le total des larves de Poissons Apodes décrites par l’ichthyolo-

giste niçois.

Leptocephalus spallanzanî. — Cette espèce est la seule qui

ait été publiée par Risso :

1° Dans son Ichthyologie de Nice ou Histoire naturelle des Poissons

du département des Alpes-Maritimes (1810) ;

2o Dans son Histoire naturelle des principales productions de

l’Europe méridionale et particulièrement de celles des environs de

Nice et des Alpes-Maritimes (1826) ;

3® Dans son Histoire naturelle des Poissons de la Méditerranée

qui fréquentent les côtes des Alpes-Maritimes et qui oioent dans le

golfe de Nice (1827) 2.

En 1810, l’animal qui porte le nom de Leptocephalus spallanzani

est en réalité un Sphagehranchus imherhis. Le vrai leptocépbale,

supposé en possession de nageoires pelviennes, est décrit sous le

nom de Lepidopus pellucidus.

C’est seulement à partir de 1826 que, les erreurs précédentes

ayant été rectifiées, l’espèce entre en possession de son vrai nom
et de sa véritable diagnose :

1. Antoine Risso, né à Nice en 1777, a été pharmacien et professeur dans sa ville

natale. Il y est mort en 1845. Les multiples travaux de cet esprit encyclopédique

portent sur la zoologie, la botanique, la géologie, la météorologie, l’histoire, l’épi-

graphie, etc.

2. Cet ouvrage n’est qu’un tirage à part avec changement de titre du tome III de

la grande Histoire naturelle de 1826.
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Diagnose. — Leptocephalus corpore pellucido, hyalino ;
mandihula

longiore
;

linea laterali nigro punctata. — « Ce leptocéphale, écrit

Risso, a le corps oblong, peu large, comprimé, d’une diaphanéité

si remarquable qu’on peut voir au travers tous les phénomènes

de l’organisation. Le museau est arrondi, la bouche petite, la

mâchoire supérieure un peu plus longue que l’inférieure
;
toutes

les deux garnies de petites aspérités. Les yeux sont grands avec

l’iris argenté. La ligne latérale droite est formée de petits points

noirs qui se succèdent par paires vers la queue. Les nageoires sont

d’un violet clair
;
la dorsale commence par un point saillant, à

un tiers de la tête, et se réunit à la caudale qui se termine en

pointe : l’anale est parsemée de points noirs
;
les pectorales sont

subulées. L’extrême petitesse des nageoires empêche de compter

le nombre des rayons qui sont à peine visibles à la loupe ». Lon-

gueur 160 millimètres.

Figuration, — PI. V, fig. 19 de V Ichthyologie de Nice. Malgré

ses défauts, la figure dont il s’agit permet de préciser quelques

détails. La dorsale, par exemple, commence un peu avant l’anale

et à une distance de l’extrémité du museau (distance prédorsale)

faisant environ trois fois la longueur céphalique. C’est ce que Rissu

veut sans doute exprimer quand il dit : « à un tiers de la tête ».

En accord avec le texte, sinon avec l’expression mandihula longiore,

la mâchoire supérieure est un peu plus longue que l’inférieure. Par

contre les deux mâchoires sont pointues et non arrondies comme

l’indique la description.

Provenance. — Parmi les algues côtières, à diverses époques de

l’année.

Identification. — Leptocephalus spallanzani paraît être une serni-

larve de Congre ou d’Anguille. Plusieurs de ses caractères le prouvent :

1° sa transparence jointe à sa forme suhcylindrique
;

2° la petitesse

de ses dents qui sont les germes de ses dents définitives
;
3° son habi-

tat au milieu des algues côtières. Le genre Anguilla s’élimine du fait

de la prédominance de la mâchoire supérieure. Reste le genre

Conger et, plus particulièrement, l’espèce Conger conger à laquelle

on s’accorde à rapporter le leptocéphale de Risso. Grassi (1913)

est de cette opinion. Mais, ni chez lui, ni chez les autres auteurs,

on ne trouve d’arguments pour ou contre une telle hypothèse. En

particulier, on semble ne pas tenir compte d’un caractère extrême-

ment apparent sur la figure : la position de l’anus presque au-dessous

du début de la nageoire dorsale. Cette situation n’existe chez aucune

espèce méditerranéenne de Poissons Apodes. Probablement s’agit-il

d’une erreur de dessin. La forme pointue des mâchoires serait une

seconde erreur. En tout cas, dans l’ignorance où l’on est du nombre

des segments musculaires ou rnyotomes, il est manifestement impos-
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sible d’affirmer quoi que ce soit. Kaup (1860) et Bellotti (1883)

avaient raison de considérer cette espèce comme indéterminable.

Rappelons que Risso affirme que son leptocéphale est différent

du « morisson », c’est-à-dire du Leptocephalus morrisii, larve du

Congre vulgaire, des côtes de l’Atlantique, Il semble aussi différer

du Leptocephalus spaUanzani de Kaup (1856).

Leptocephalus selene. — Cette espèce est seulement citée par

Bonaparte (1846), dans son Catalogo metodico dci Pesci Europei,

puis par Grassi (1913). .T’en ai retrouvé mention à plusieurs reprises

dans les manuscrits de Risso.

1° A la page 2 d’un cahier d’une trentaine de pages intitulé :

Exposé des Etres organisés marins observés à Nice depuis la publi-

cation de V Histoire naturelle des principales productions du Midi

(1840). « -4-u leptocéphale que j’ai dédié, écrit Risso, à ce célèbre

naturaliste (Spallanzanj), je dois faire remarquer que j’en ai

observé un autre, dont le corps moins développé et plus petit est

marqué au-dessus des yeux d’une lunule noire de chaque côté,

lequel pourrait bien former une espèce distincte, mais que je consi-

dère comme variété pour prouver de nouveau aux naturalistes

que c’est toujours avec contrainte que j’adopte une espèce nouvelle.

Ce poisson est suivi d’un Leptocephalus que je nomme filamentosus,

etc. »

2° A la page 107 d’un volume de 540 pages, relié en parchemin,

contenant plusieurs ouvrages dont une Enumération des cétacés

et poissons des côtes de Nice, de la mer Tyrrhénienne et des lacs et

fleuves du Piémont. On y trouve à l’endroit indiqué l’énumération

de trois espèces de leptocéphales . Leptocephalus spaUanzani,

L. selene et L. filamentosus.

Nul doute que Leptocephalus selene soit cette espèce à lunules

(en grec a-£Xr;V7]) ornant la tête au-dessus des yeux. Mais c’est

le seul renseignement que nous possédions sur cette espèce.

Je ne crois pas qu’il ait été signalé d’autres leptocéphales à lunules

noires supra-oculaires. Par contre on en connaît au moins quatre

espèces à lunule (processus irido-choroïdien) au bord inférieur de

l’œil : Leptocephalus congermurænæ mystacis, L. lacrymatus Franz,

L. grassianus et magnaghii d’ANcoNA.

Le caractère si net de Leptocephalus selene — poisson d’ailleurs

assez semblable, dit Risso, au Leptocephalus SpaUanzani et habi-

tant comme ce dernier les eaux méditerranéennes — permettra sans

doute de l’identifier à une date ultérieure.

Leptocephalus filamentosus. — Comme la précédente, cette

troisième espèce n’était connue jusqu’ici que par son appellation

dont on pouvait déduire qu’il s’agissait d’une forme longue et
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filameateuse (larve tilurienne). Or je viens de retrouver à son sujet

une assez complète documentation ;

1° Un bref signalement dans VExvosé des Etres organisés marins

observés à Nice depuis la publication de V Histoire naturelle des prin-

cipales productions du Midi (1840). Leptocephalus fdarnentosus.

y est-il dit, est ainsi nommé à cause de son corps mince, délié en

sa base, s’élargissant vers le milieu, diminuant insensiblement et

se prolongeant en long Tdament jusqu’au bout de la queue ».

2° Une diagnose complète à la page 19 d’un cahier d’une soixan-

taine de pages intitulé : Poissons, crustacés, radiaires et vers observés

dans ces derniers temps à Nice (1840).

3® Une aquarelle à la planche numérotée 107, mais faisant double

emploi et intercalée avec deux autres entre les planches 80 et 81,

d’un album de 333 poissons peints par Risso.

Diagnose. — Leptocephalus corpore longissimo, cotnpresso, lato,

chrystallino, immaculato
;
cauda attenuata, fïlamentosa

;
rostro acuto.

— « Cette espèce, écrit Risso, diffère du Leptocephalus spallanzani

ou diaphane par son museau aigu et non obtus, par son corps très

allongé, sans points ni taches
;
et du Morris de Shaw par le grand

développement de sa queue déployée en long filament.

(c Son corps est aplati, mince, étendu en petit ruban, élargi au

milieu, diminué insensiblement en pointe aux deux bouts, qui ter-

minent par la tête et la queue. Il est transparent, cristallin, comme

nuageux, sans points ni taches, réfléchissant de ses flancs la lumière

en angles aigus ^ à plusieurs nuances fugaces, quand il ondule au

milieu de l’eau.

« La tête est petite
;

le museau court, pointu
;

les mâchoires

égales garnies de petites aspérités
;

les yeux gros, globuleux, noi-

râtres
;
la ligne latérale située presque au milieu du corps s’étend

jusqu’à la queue.

« La nageoire dorsale commence au-dessus des rudiments des

nageoires pectorales et se prolonge en s’abaissant jusqu’à l’extré-

mité caudale
;
l’anale moins développée se confond avec le corps

pour se réunir sans doute avec celle de la queue.

« Il est aussi difficile de distinguer les sexes de ces (mot illisible)

animales que d’énumérer les rayons des nageoires.

« Longueur 400 millimètres
;
largeur 22 millimètres. »

Figuration. — L’animal, vu sa grande longueur, est représenté

ployé. On y voit très distinctement, sauf dans la partie terminale,

l’indication des myotomes. J’en compte 64 dans la première partie

du corps, 95 dans la seconde et 15 au début de la troisième. On peut

estimer le nombre total à 250 ou 300. La tête est remarquablement

1. Allusion aux myotomes.
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courte et haute. A l’extrémité du filament caudal se voit une petite

nageoire. La situation de l’anus n’est pas indiquée.

Provenance. — Sur les plages sablonneuses. Apparition en mai.

Identification. — Par sa forme longue et l’étirement en pointe

grêle de son extrémité postérieure, Leptocephalus filamentosus appar-

tient à la catégorie des larves tiluriennes (de filament
;

oùpâ, queue) créée par Roule en 19:11.

Parmi celles-ci, on a été conduit à distinguer plusieurs formes,

dont les unes (Tilurus, Tiluropsis) ont la queue prolongée en un

filament grêle et caduc, postérieur à la nageoire caudale, tandis que

les autres (Tilurella) ont la queue transformée en un filament

Leptocephalus filamentosus Risso (1840).

Dessin calqué sur une aquarelle originale de l’auteur, puis réduit de moitié. Le spécimen

a 400 mm. de longueur et possède 250 à 300 myotomes.

grêle et persistant à l’extrémité duquel se trouve la nageoire caudale.

Les premières ont des dents larvaires et sont de véritables larves

dont on ignore actuellement les phases de métamorphose. Les

secondes, au contraire, sont des semilarves reconnaissables à leurs

mâchoires inermes ou pourvues de petites aspérités qui sont les

germes des dents définitives.

Incontestablement Leptocephalus filamentosus appartient à la

forme Tilurelle : sa queue progressivement rétrécie est terminée

par une petite caudale
;

ses mâchoires sont garnies seulement de

petites aspérités
;
sa nageoire dorsale — autre caractère de semi-

larve — commence dans la région antérieure du corps.

On ne connaissait jusqu’ici qu’une espèce de Tilurelle : celle qui,

décrite par Roule en 1910, a été rapportée depuis, à la suite des

recherches de Roule et Berlin (1929), au développement du

Nemichthys scolopaceus.

Leptocephalus filamentosus constitue une seconde espèce de Tilu-

relle qui ne peut être confondue avec la précédente à cause de la

forme de sa tête. Celle-ci est courte et à profil supérieur rectiligne

au lieu d’être longue et à profil supérieur concave comme dans la

première espèce.


